
 

Toulouse, le 3 septembre 2019 

 

Madame la Directrice Académique des Services de l’Education Nationale, 

Depuis votre arrivée en Haute-Garonne, vous vous êtes montrée attachée au bien-être et à l’entrée 

dans le métier de nos collègues stagiaires, c’est pour cette raison et suite à nos échanges en 

audience et en instance  que vous aviez souhaité :  

- dans un premier temps compenser la charge de travail des PES en permettant de se 

décharger des APC  

- réorganiser l’année de stage   

Comme nous  vous l’avions écrit en mars 2019, même si la réorganisation de l’alternance des 

stagiaires présente des avantages, dans le fond elle ne desserre pas la surcharge de travail de l’année 

de stage. Voici un extrait de notre courrier de mars 2019 : 

Entre la charge de travail qu’exige une classe en responsabilité à mi-temps, l’exigence d’un MASTER 

et la pression pour la titularisation, les PES ont besoin de temps : pour digérer la masse 

d’informations, appréhender leur nouveau métier, rédiger leur mémoire etc… D’ailleurs la plupart des 

PES en PFPA2 apprécient ce temps qu’ils ont en plus de leurs collègues en M2 ou PFPA1 pour aller 

dans leur école, préparer leur classe, faire des recherches etc… C’est, d’après nous, la clé pour 

desserrer l’étau de l’année de stage : 

 - Vous devez continuer de les dispenser des APC. 

 - Vous pouvez les dispenser des animations pédagogiques 

- Vous pouvez - comme en Gironde - exiger que tous les mercredis soient totalement libérés des 

exigences de l’ESPE.  

Lors du Conseil de Formation de juin 2019, vous vous êtes engagée à remettre en place ce dispositif 

exceptionnel à la Haute-Garonne et reconnaissant du temps de travail des stagiaires. 

Pour cette rentrée 2019, vous n’avez pas encore publiée de circulaire et des informations contraires 

de votre part auraient été annoncées lors de la réunion de rentrée des stagiaires. 

 

Madame la directrice Académique de l’Education Nationale, le SE-Unsa 31 est attaché à une bonne 

entrée dans le métier de nos collègues et nous vous demandons de ne pas revenir sur vos 

engagements.  

Dans l’attente d’informations et de précisions de votre part, et en vous remerciant par avance de 

l’attention que vous porterez à notre demande, veuillez agréer nos salutations distinguées.  

Julia Zinutti, responsable « entrée métier » pour le SE-Unsa 31 


